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Fin de l'expérimentation MIRAPI
Question orale n° 789

Texte de la question

M. Fabrice Barusseau appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur la fin annoncée de l'expérimentation MIRAPI « Mieux
reconstruire après inondation ». Mis en place à la suite de catastrophes naturelles majeures, ce dispositif
expérimental a permis d'accompagner les sinistrés dans une logique de reconstruction plus résiliente, en
associant les travaux de remise en état aux travaux de réduction de la vulnérabilité des biens exposés au risque
inondation. Il repose notamment sur la réalisation de diagnostics de vulnérabilité et sur un soutien financier
renforcé du fonds de prévention des risques naturels majeurs, dit « fonds Barnier ». Alors que les épisodes
d'inondation se multiplient et s'intensifient sous l'effet du changement climatique, plusieurs acteurs soulignent les
résultats positifs de cette expérimentation. Dans les territoires concernés, elle a permis d'engager des travaux
de protection et d'adaptation pour plusieurs milliers de ménages, tout en favorisant une approche préventive
plutôt que la simple réparation des dommages. Or le dispositif doit prendre fin au 1er septembre 2026 pour les
opérations actuellement éligibles. Cette échéance suscite de fortes inquiétudes parmi le secteur de l'assurance,
les collectivités, les élus locaux et les habitants exposés à un risque croissant d'inondation. Elle apparaît
d'autant plus préoccupante que plusieurs travaux parlementaires, dont le rapport de la mission d'information sur
l'adaptation au changement climatique, ont récemment recommandé de pérenniser et de généraliser le dispositif
à l'issue de son expérimentation, considérant qu'il constitue un outil pertinent d'adaptation des territoires face à
l'augmentation des risques climatiques. Ainsi, il lui demande quel bilan elle tire de l'expérimentation MIRAPI, si
elle envisage sa prolongation ou sa pérennisation au-delà de la période actuelle et quelles mesures elle entend
prendre afin de garantir aux territoires exposés aux inondations un accompagnement durable permettant de
reconstruire de manière plus résiliente et de mieux anticiper les conséquences du changement climatique.
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